
Chapitre Ier : Dispositions de droit commun. 
 

Article R241-1  
Modifié par Décret n°88-1198 du 28 décembre 1988 - art. 1 JORF 30 décembre 1988 en vigueur le 

1er janvier 1989 
 
Le service médical du travail des entreprises et établissements mentionnés à l'article L. 241-1, à l'exception 
des entreprises et établissements agricoles ainsi que des établissements régis par le chapitre II du présent 
titre, est organisé sous la forme : 
1° Soit d'un service médical du travail d'entreprise qui, en cas de pluralité d'établissements, peut être un 
service médical du travail interétablissements ou un service médical d'établissement ; 
2° Soit d'un service médical du travail interentreprises. 
Dans le cas où l'entreprise a le choix entre ces deux formes de service, ce choix est fait par l'employeur, sauf 
opposition du comité d'entreprise ou, le cas échéant, du comité central d'entreprise, ou, à défaut, des 
délégués du personnel préalablement consultés. 
En cas d'opposition, qui doit être motivée, la décision de l'employeur est subordonnée à l'autorisation du 
directeur régional du travail et de l'emploi, prise après avis du médecin inspecteur régional du travail et de 
la main-d'oeuvre. 
La demande d'autorisation est accompagnée du procès-verbal de la réunion du comité d'entreprise ou du 
comité central d'entreprise ou, le cas échéant, de l'avis des délégués du personnel et précise les raisons du 
choix opéré par l'employeur. 
L'autorisation est réputée acquise si aucune réponse n'a été notifiée à l'employeur dans le délai d'un mois à 
compter de la réception de sa demande. 
Les autorisations et les refus d'autorisation sont motivés. En cas d'autorisation implicite, les motifs doivent 
être fournis, sur demande, dans le délai d'un mois. 

 
 

Article R241-1-1 (abrogé au 1 mai 2008)  
I. - Aux fins d'assurer l'application des dispositions de l'article L. 241-2, le service de santé au travail fait 
appel aux compétences d'un intervenant en prévention des risques professionnels. Cet intervenant peut être 
: 
1. Une personne employée par l'entreprise ou le service de santé au travail interentreprises et habilitée en 
application de l'article R. 241-1-4 ; 
2. Une caisse régionale d'assurance maladie ; 
3. L'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics ; 
4. Une association régionale du réseau de l'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail ; 
5. Une personne ou un organisme habilité en application de l'article R. 241-1-4. 
Lorsque l'entreprise a le choix entre les deux formes de service mentionnées à l'article R. 241-1, elle ne peut 
faire appel à des compétences extérieures que si ses propres compétences sont insuffisantes. 
II. - Le concours de l'intervenant en prévention des risques professionnels est subordonné à la conclusion 
d'une convention passée entre celui-ci et l'employeur ou le président du service de santé au travail 
interentreprises. 
La convention précise les activités confiées à l'intervenant, les modalités selon lesquelles elles sont exercées, 
les moyens mis à sa disposition ainsi que les règles garantissant son accès aux lieux de travail et 
l'accomplissement de ses missions, notamment la présentation de ses propositions, dans des conditions 
assurant son indépendance. La convention ne peut comporter de clauses autorisant l'intervenant à effectuer 
des actes relevant de la compétence médicale du médecin du travail et, le cas échéant, des infirmiers placés 
sous son autorité. 
III. - L'intervenant en prévention des risques professionnels participe, dans un objectif exclusif de 
prévention, à la préservation de la santé et de la sécurité des travailleurs et à l'amélioration des conditions 
de travail. 
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Article R241-1-4 (abrogé au 1 mai 2008)  
 

L'habilitation des personnes ou organismes mentionnés aux 1 et 5 du I de l'article R. 241-1-1 est délivrée par 
un collège régional composé d'un nombre égal de représentants de la caisse régionale d'assurance maladie, 
de l'association régionale pour l'amélioration des conditions de travail et du comité régional de l'organisme 
professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
L'habilitation est accordée en fonction des garanties d'indépendance et de compétence présentées par la 
personne ou l'organisme, de l'expérience acquise dans le domaine de la prévention des risques 
professionnels et de l'amélioration des conditions de travail et des moyens dont il dispose pour exécuter les 
missions pour lesquelles il est habilité. Les conditions auxquelles doivent satisfaire les personnes ou les 
organismes pour être habilités sont définies par un arrêté du ministre chargé du travail qui précise 
notamment le niveau des diplômes requis ou les compétences professionnelles exigées. Cet arrêté fixe 
également l'organisation et le fonctionnement du collège. 
L'habilitation délivrée à une personne physique n'est pas soumise à renouvellement. L'habilitation délivrée à 
une personne morale a une durée de cinq ans, renouvelable. L'habilitation est valable sur l'ensemble du 
territoire national. 
Le retrait de l'habilitation peut être sollicité auprès du collège compétent par l'employeur, le président du 
service de santé au travail interentreprises, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, le 
comité d'entreprise ou d'établissement, les organismes de contrôle prévus à l'article R. 241-14 ou le 
directeur régional du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. Le retrait de l'habilitation est 
prononcé, après que la personne ou l'organisme concerné a été appelé à présenter ses observations, lorsque 
l'intervenant en prévention des risques professionnels ne se conforme pas aux prescriptions légales ou n'est 
plus en mesure d'assurer sa mission. 
 


